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Qu’est-ce que le planQu’est-ce que le plan
de relance européen ?de relance européen ?

Le 20 juillet 2020, l'Union européenne a adopté
son plan de relance pour permettre aux Etats
membres de relancer leurs économies
impactées par la crise de la COVID-19. Ce plan
de relance, intitulé "Next Generation EU", est
doté de 806,9 milliards d'euros. 

 La principale composante de ce plan est la
Facilité pour la Reprise et la Résilience (FRR)
dotée de 723,8 milliards d‘euros. La FRR
cofinance les plans de relance nationaux. Le 2e
volet de financement, à hauteur de 50,6
milliards est le programme REACT-EU qui
abonde les programmes de la politique de
cohésion (FEDER - FSE+ et FEAD). Enfin, 32,5
milliards d'euros sont injectés dans d'autres
programmes sectoriels (Horizon Europe, FEADER,
Fonds pour une transition juste...). 
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65% du volet cohésion du plan
de relance français est financé
par l’UE. Les principaux dispositifs
concernés, que l'on retrouve
dans le dispositif 1jeune1solution,
sont les subventions proposées
pour les recrutements en
apprentissage, ceux en contrats
de professionnalisation et enfin
ceux destinés aux jeunes de
moins de 26 ans. Dans l'Hérault,
ces trois mesures ont permis
l'embauche totale de 46 371
jeunes. Dans l'Aveyron, ce sont 8
291 jeunes qui ont pu accéder au
marché du travail (chiffres au
30/09/2022). L'ENSAM, l'école

d'architecture de
Montpellier a bénéficié,
dans le cadre du Plan de
relance d'une enveloppe
de 4,9 millions d'euros
pour la réhabilitation
énergétique des
bâtiments, la pose de
panneaux solaires et la
modernisation des
installations de
chauffage.

Le plan France RelanceLe plan France Relance
et l’Union européenneet l’Union européenne

Doté de 100 milliards d'euros, le plan de relance
français, France Relance, est cofinancé par
l'Union européenne dans le cadre de la Facilité
pour la Relance et la Résilience (FRR). L'Europe
a financé différentes mesures de France
Relance à hauteur de 39,4 milliards d‘euros.

En contrepartie de ces cofinancements, la
France s'engage à s'inscrire dans les priorités de
financements définies par l'Union européenne :
la transition écologique, la compétitivité et la
cohésion sociale. Les investissements de France
Relance priorisent donc deux grands domaines
où la France va au-delà des minima définis par
l'Union européenne : la transition climatique et la
transition numérique.

Le dispositif Ma Prime
Renov' a été cofinancé, à
hauteur de plus de 70%,
par l'Union européenne.
Au 30 avril 2022, dans le
département de l'Hérault,
9618 familles ont
bénéficié de cette prime
pour un montant de 101
millions d'euros. Dans le
département de
l'Aveyron, ce sont 6399
bénéficiaires qui ont pu
engager plus de 78
millions de travaux. 



Le programme REACT-Le programme REACT-
EU en OccitanieEU en Occitanie

REACT-EU est un complément de financements
aux 3 programmes européens préexistants : le
fonds européen de développement régional
(FEDER), le fonds social européen (FSE+) et le
Fonds européen d'aide aux plus démunis (FEAD).

Le montant attribué à la France est de 3,9
milliards d’euros. L'Occitanie, pour sa part,
récupère une enveloppe de 198 millions d'euros.
Sur l'ensemble de la région, ce sont plus de 128
projets qui ont été programmés ou sont en cours
de programmation. Sur ce total, l'Aveyron compte
6 projets et l'Hérault 18. 10 projets concernent
l'ensemble de la région, notamment le
financement des outils numériques des lycées. 

Le centre hospitalier
de Rodez a bénéficié
d'une subvention de
presque 320 000
euros pour rénover
son service des
urgences.

La communauté de
communes de Millau
Grands Causses a
bénéficié d'une
subvention de plus de
334 000 euros pour
cofinancer la création
d'une voie verte par
encorbellement du
pont de Cureplat à
Millau.

La ville de Montpellier
a bénéficié d'une
subvention de plus de
3,5 millions d'euros
pour cofinancer son
plan numérique dans
les 126 écoles
publiques de la ville.
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Carte intéractive des
financements du plan de
relance dans l’Hérault 

Carte intéractive des
financements du plan de
relance dans l’Aveyron 

Contactez-nous !
Maison de l’Europe de Montpellier - EUROPE
DIRECT Montpellier Occitanie

14 Descente en Barrat
34000 Montpellier

04 67 02 72 72

europelr@europelr.eu

www.europelr.eu

Tu veux en savoirTu veux en savoir
plus ?plus ?

Site officiel de Next
Generation EU


